
 

      

Le Conseil Cons*tu*onnel, dans sa décision du 11 juin 2021*, fait droit à la demande de 
l’UNSA Fonc*on publique de protéger le secret médical : l’ar*cle 7 de l’ordonnance du 25 
novembre 2020 est déclaré incons*tu*onnel car il porte effec*vement aJeinte au respect de 
la vie privée des agents. C’est une victoire pour la protec*on des données de santé des 
agents. 

Pour l’UNSA, défendre le secret médical et le respect de la vie privé des agents publics est 
essen*el. Tout agent doit pouvoir bénéficier de garan*es qui protègent la confiden*alité de 
ses données de santé. Le secret médical est un contrat de confiance avec les compétences 
médicales qui est au cœur de la rela*on de soins. CeJe confiance est absolument nécessaire 
pour un bon recours aux soins. De plus, ceJe protec*on est aussi une préven*on de 
discrimina*ons poten*elles pour raison de santé. 

L’UNSA fonc*on publique demeurera vigilante sur les mesures à meJre en place pour 
renforcer les garan*es des agents en toutes circonstances. 

* document de décision du Conseil Cons0tu0onnel sur demande  

Bagnolet le 11 juin 2021 
Luc Farré 
Secrétaire Général de l’UNSA Fonc0on Publique 
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